	


	Les industrie du froid, de la climatisation et des pompes à chaleur unissent leurs forces pour réduire les émissions de gaz à effet de serre

L’Europe fixe le cap pour l’avenir des HFC : dans les mois à venir, la Commission Européenne va évaluer si le règlement F-Gaz réduit efficacement les émissions de gaz à effet de serre ou si des mesures plus drastiques sont nécessaires.

Grâce à des contrôles, à un suivi très strict et à des formations de prévention des fuites, les émissions des équipements de froid, de conditionnement d’air et des pompes à chaleur sont passées de 20-25% à 3,5% en moyenne aux Pays-Bas. C’est aujourd’hui le défi que doit relever le reste de l’Union Européenne si elle veut égaler pareille performance.

Alors que le système hollandais existe déjà depuis plus de 10 ans, le règlement F-Gaz 842/2006 n’est entré en vigueur qu’en 2007 et n’a encore guère eu le temps de démontrer son véritable potentiel. Toutefois, d’ici mi-2011, la Commission va présenter un rapport qui constituera la base d’une éventuelle révision de la législation actuelle.

Une étude de l’association industrielle EPEE montre clairement que le règlement F-Gaz est déjà appliqué avec succès au sein de l’UE. Des pays aussi divers que la Hongrie, les Pays-Bas, l’Allemagne, la France, le Danemark, la Suède, la Belgique et le Royaume-Uni ont constaté des résultats positifs répondant aux mesures du règlement. Graeme Fox, le président de l’association européenne du froid et du conditionnement d'air (AREA), souligne : « Dans les pays où le règlement F-Gaz a déjà été appliqué correctement, le secteur a observé une baisse sensible des taux de fuite de réfrigérant. Les tests de fuite sont réalisés plus souvent, les problèmes sont identifiés plus en amont et par conséquent, les émissions sont évitées ».

Améliorer le niveau d’expertise chez les installateurs afin de réduire davantage les émissions reste un objectif permanent. Jusqu’à présent, l’industrie a relevé avec succès le challenge de la certification des entreprises et du personnel, même si des différences significatives existent toujours entres les Etats membres de l’UE. Dans certains pays comme l’Allemagne, la Suède et les Pays-Bas, des règles sévères étaient déjà appliquées avant l’entrée en vigueur du règlement F-Gaz tandis que dans d’autres pays comme la France et le Royaume-Uni, les exigences du règlement F-Gaz ont sensiblement renforcé les efforts destinés à réduire les émissions.

Il reste néanmoins encore du travail à accomplir : En effet, les Etats membres de l’UE font face à un manque de ressources pour contrôler l’application du règlement. Aussi, les associations industrielles AREA et EPEE réclament de toute urgence des mécanismes de contrôle harmonisés et des amendes en cas de non-respect dans toute l’UE. Les deux associations sont convaincues que cela résulterait en une plus grande prise de conscience sur le marché - notamment au niveau des opérateurs - et accélérerait l’application du règlement, ce qui permettrait ainsi de réduire les émissions plus efficacement.

Notes to the editor

The European Partnership for Energy and the Environment (EPEE) représente le secteur du froid, de la climatisation et des pompes à chaleur en Europe. Fondée en 2000, l’association est composée de 40 entreprises et associations européennes, réalisant un chiffre d’affaires de plus de 30 milliards d’euros et employant plus de 200 000 personnes en Europe. 

L’EPEE se fait le défenseur et le porte-parole des technologies sûres et viables sur les plans économique et environnemental tout en poursuivant l’objectif de promouvoir une meilleure compréhension du secteur dans l’UE et de contribuer au développement de politiques européennes efficaces.

Pour plus d'informations, visitez le site www.epeeglobal.org .
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